
Présentation 
 

Dans le cadre du code de la Santé publique et des arrêtés en vigueur, 

nous vous proposons d’assurer le contrôle sanitaire des eaux 

destinées à la consommation humaine, des eaux de loisirs, des eaux 

chaudes sanitaires et des eaux utilisées en industries 

agroalimentaires.  

  

Plusieurs types d’ analyses peuvent ainsi vous être proposées :  

 Type D1 et D2 (Point de consommation, ex : robinet, fontaine, etc.)  

 Type P1 et P2  (Point de mise en distribution) 

 Type RP et RS (Eaux de ressources superficielles et/ou profondes) 

 Type R et C  (Eaux utilisées en industries agroalimentaires ne 

provenant pas de la distribution publique) 

 Analyse des eaux de baignades.  

 Recherche de Légionelles.  

.  

         ONTRÔLE  DES  EAUX C 

Le partenaire des professionnels de l’agroalimentaire. 
Retrouvez nous sur www.aqcf.eu  
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NOUS CONTACTER  
 

Paris, Amiens, Reims, Rouen, 

Troyes, Chartres. 

 

SARL AQCF 

Rue d’Amsterdam  

ZAC Les Vallées  

60110 AMBLAINVILLE 

 

Tel : 03.44.52.15.46 

Fax : 03.44.22.75.68 

 

info@aqcf.eu 

Qui est concerné ?  
 

 Les entreprise de l’agroalimentaire, 

 Production et distribution d’eau, 

 Collectivités,  

 Établissements recevant du public (Ecoles, gymnases, piscines), 

 Établissements de santé et hôpitaux, 

 Établissements médico-sociaux.  

 Les installations classée. 


